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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 21/09/2022 dans l'établissement COTTEN
AUTOS QUESTEMBERT implanté 7161 Avenue de BOCQUENAY 56230 QUESTEMBERT.  Cette partie
« Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• COTTEN AUTOS QUESTEMBERT     
• 7161 Avenue de BOCQUENAY 56230 QUESTEMBERT
• Code AIOT : 0100005902
• Régime : Néant
• Statut Seveso : Non Seveso

L'entreprise COTTEN AUTOS QUESTEMBERT, avenue De Bocquenay à QUESTEMBERT, est spécialisée
dans la vente de véhicules d'occasion.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Code de l’environnement du 27/07/2019, article L-171-7
• Exploitation d'une ICPE non enregistrée
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais 

1     

Exploitation
d'une ICPE

non
enregistrée     

Code de
l’environnement
du 27/07/2019,

article L-171-7     

/     
Mise en demeure,

respect de
prescription     

1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Risque de propagation d'incendie et de pollution du sol.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Exploitation d'une ICPE non enregistrée
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Référence réglementaire : Code de l’environnement du 27/07/2019, article L-171-7
Thème(s) : Situation administrative, Installation non enregistrée
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Mesures et sanctions administratives

I.-Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations ou
ouvrages sont exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités
ou aménagements sont réalisés sans avoir  fait  l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement, de
l'agrément, de l'homologation, de la certification ou de la déclaration requis en application du
présent code, ou sans avoir tenu compte d'une opposition à déclaration, l'autorité administrative
compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai qu'elle détermine,
et qui ne peut excéder une durée d'un an.

Elle peut, par le même acte ou par un acte distinct, suspendre le fonctionnement des installations
ou ouvrages, l'utilisation des objets et dispositifs ou la poursuite des travaux, opérations, activités
ou  aménagements  jusqu'à  ce  qu'il  ait  été  statué  sur  la  déclaration  ou  sur  la  demande
d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification, à moins que des
motifs d'intérêt général et en particulier la préservation des intérêts protégés par le présent code
ne s'y opposent.

L'autorité administrative peut, en toute hypothèse, édicter des mesures conservatoires aux frais de
la personne mise en demeure.

L'autorité administrative peut, à tout moment, afin de garantir la complète exécution des mesures
prises en application des deuxième et troisième alinéas du présent I :

1° Ordonner le paiement d'une astreinte journalière au plus égale à 1 500 € applicable à partir de la
notification  de  la  décision  la  fixant  et  jusqu'à  satisfaction  de  ces  mesures.  L'astreinte  est
proportionnée  à  la  gravité  des  manquements  constatés  et  tient  compte  notamment  de
l'importance du trouble causé à l'environnement. Les deuxième et dernier alinéas du 1° du II de
l'article L. 171-8 s'appliquent à l'astreinte ;

2°  Faire  procéder  d'office,  en lieu et  place de la  personne mise en demeure et  à  ses  frais,  à
l'exécution des mesures prescrites.

II.-S'il n'a pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, ou si la demande
d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification est rejetée, ou
s'il  est  fait  opposition  à  la  déclaration,  l'autorité  administrative  ordonne  la  fermeture  ou  la
suppression des installations ou ouvrages, la cessation de l'utilisation ou la destruction des objets
ou dispositifs,  la  cessation définitive des travaux,  opérations,  activités  ou aménagements  et  la
remise des lieux dans un état ne portant pas préjudice aux intérêts protégés par le présent code.

Elle peut faire application du II de l'article L. 171-8 aux fins d'obtenir l'exécution de cette décision.

III.-Sauf en cas d'urgence, et à l'exception de la décision prévue au premier alinéa du I du présent
article,  les  mesures  mentionnées  au  présent  article  sont  prises  après  avoir  communiqué  à
l'intéressé les éléments susceptibles de fonder les mesures et l'avoir informé de la possibilité de
présenter ses observations dans un délai déterminé.
Constats : 
Le garage stocke et exploite des VHU sans les arrêtés préfectoraux d'enregistrement et d'agrément
ad-hoc.

Par ailleurs, les constats suivants ont été établis:

- les VHU ne sont pas dépollués,
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-  la  présence  d’une  cinquantaine  de  véhicules  qualifiables  de  VHU  sur  l’arrière  de
l’établissement  COTTEN  AUTOS  QUESTEMBERT  à  l'abri  des  regards,  représentant  une  surface
totale d’environ 2 100 m², sur la parcelle YA 0101 de la commune de Questembert,

- le site ne dispose pas de surfaces adéquates conçues pour recevoir les VHU,
- les VHU sont déposés à l’extérieur, à même le sol en terre, sans qu’aucune mesure de

protection ne soit prise,
- le site ne dispose pas de station de dépollution à l’abri des intempéries et de dispositif de

rétention permettant de canaliser une éventuelle pollution et les eaux de ruissellement,
- aucun dispositif de traitement des eaux de ruissellement n’a été constaté,
- l’exploitant ne dispose pas de moyens extérieurs de lutte contre l’incendie,

 - le site ne possède pas de moyens de rétentions des eaux d'extinction incendie.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 1mois
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